
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 404 du 5 février 2018

Arrêté du Gouvernement en Conseil du 2 février 2018 portant nomination de Mme Martine REICHERTS
comme membre du conseil de la Banque centrale du Luxembourg.

Le Gouvernement en Conseil,

Vu l’article 7 de la loi modifiée du 23 décembre 1998 relative au statut monétaire et à la Banque centrale
du Luxembourg ;
Considérant la démission de Monsieur Jacques Poos en tant que membre du conseil de la Banque centrale
du Luxembourg ;
Considérant la décision du Gouvernement en Conseil en sa séance du 15 novembre 2017 portant sur la
nomination d’un membre du conseil de la Banque centrale du Luxembourg ;
Sur proposition du Premier Ministre, Ministre d’État et du Ministre des Finances, et après délibération ;

Arrête :

Art. 1er.

Madame Martine REICHERTS, fonctionnaire européen e.r., est nommée membre du conseil de la Banque
centrale du Luxembourg avec effet au 1er février 2018 pour une période de six ans, en remplacement de
Monsieur Jacques Poos, démissionnaire.
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Art. 2.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Luxembourg, le 2 février 2018.

Les Membres du Gouvernement,
Xavier BETTEL

Etienne SCHNEIDER
Jean ASSELBORN

Félix BRAZ
Nicolas SCHMIT

Romain SCHNEIDER
François BAUSCH
Fernand ETGEN

Pierre GRAMEGNA
Lydia MUTSCH
Dan KERSCH

Claude MEISCH
Corinne CAHEN

Carole DIESCHBOURG
Marc HANSEN
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